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1.- RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

1. Dans son Memorandum E62/3/1 0 en date du 6 juillet 2011 1
, la Chambre de Premiere 

Instance (<<la Chambre ») a decide de donner copie integrale des rapports d'expertise 

medicaux de IENG Thirith et NUON Chea, tout en les maintenant classes comme 

«strictement confidentiels» aux «Co-Procureurs, [aux] avocats de la Defense de 

chacun des accuses, et [aux] Co-avocats principaux pour les parties civiles» (nous 

soulignons). Elle ajoute, que «les Co-avocats principaux pour les parties civiles 

communiqueront une copie de ces rapports a un des avocats des parties civiles 

seulement si un accord est trouve au regard des regles 12 ter (5) (b) et (6) du 

Reglement relativement au soutien apporte par les avocats de parties civiles aux Co

avocats principaux, sous forme notamment de memoires ecrits ou d'interventions 

orales devant la Chambre ». 

2. Le 15 Juillet 2011, les Co-avocats principaux pour les parties civiles ont deposes un 

memo ire demandant a la Chambre de modifier son memorandum E62/3/10 et 

d'autoriser l'acces sans restriction de tous les avocats des parties civiles aux rapports 

medicaux etablis par l'expert aupres de la Chambre. Ce memo ire a ete notifie aux 

parties Ie 18 juillet 2011.2 

3. Le 22 juillet 2011, la defense de Ieng Tirith a depose un memoire en reponse, notifie 

aux parties Ie 25 juillet 2011, par lequel e1le demande que Ie memo ire des concluants 

soit declare irrecevable ou, a defaut, soit rejete.3 Le 28 Juillet 2011, la defense de 

NUON Chea a depose un memoire notifie Ie 29 juillet 2011, par lequel e1le se joint a 

l'argumentation de la defense de IENG Tirith4. 

4. Les Co-avocats principaux disposaient d'un droit de reponsre aces memo ires 

conformement a la RegIe 8.4 de la Directive pratique ECCCIOlI2007IRev. 6 sur Ie 

Depot des documents aupres des CETC, aucune plaidoirie n' etant envisagee sur Ie 

sujet. Us disposaient pour ce faire d'un delai de 5 jours expirant Ie dimanche 31 juillet, 

soit Ie lundi 5 aout 2011. 

I E62/3/10 (anciennement EI06), Trial Chamber Memorandum to Counsel for the Parties regarding the 
classification of expert's reports, 6 juillet 2011 disponib1e en Khmer et Ang1ais uniquement) 
2 E62/3/10/01, Memoire urgent devant la Chambre de Premiere Instance tendant a voir rectifier Ie memorandum £62/3/10 
(anciennement £106), 15 juillet 2011 
3 E62/3/1012, Ieng Thirith Defence response to the civil parties co-lead lawyers urgent request for the trial chamber to 
amend memorandum £/62/3/10 (formerly £106), 22 juillet 2011 
4 E62/3/10/3, Notice of joinder in Ieng Thirith 's defense response to the civil parties co-lead lawyers 'urgent 
request for the trial chamber to amend memorandum E/62/3/10 (formerly E106), 28 juillet 2011 
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5. Toutefois, Ie 29 juillet, la Chambre a notifie un memorandum qualifie de «reponse 

officielle de la majorite de la Chambre au document E62/3/10/1, Ie juge Lavergne etant 

en desaccord.» et dont Ie titre porte « Decision relative au "Memo ire urgent devant la 

Chambre de Premiere Instance tendant a voir rectifier Ie memorandum E62/3/1O" 

(E62/3/10/1) depose par les Co-avocats principaux pour les parties civiles ». Ce 

faisant, la Chambre a prive les Co-avocats principaux pour les parties civiles de leur 

droit de replique. 

II - SUR LA REPRESENTATION LEGALE DES PARTIES CIVILES AU STADE DU 

PROCES DANS LE DOSSIER 002 

a. Demande de clarification de la nature juridique du document E62/3/l0/4 

6. La Chambre a choisi de se prononcer par la voie d'un simple memorandum sur une 

question juridique fondamentale a savoir I' acces a certaines pieces du dossier aux 

avocats des parties civiles. 

7. Etant donne Ie contenu et l'objet du document E62/3/l0/4, il ne fait pas de doute que 

la Chambre a voulu prendre une decisions. Cependant, Ie respect des regles 

procedurales, devant les ECCC comme devant toute autre juri diction, impose que pour 

des questions de droit seules une decision ou un jugement puissent etre rendus, 

c1airement identifies comme tels. 

8. Cette exigence fondamentale vise a preserver Ie proces en cours de tout arbitraire. En 

effet, l'incertitude sur la nature juridique du document E62/3/l0/4 est de nature a 
porter atteinte aux droits des parties civiles qui doivent etre en mesure de connaitre 

avec certitude la nature et la portee des decisions qui leur sont opposees, d'en 

apprecier la force juridique et Ie caractere contraignant afin, notamment, d' exercer en 

toute connaissance de cause un recours. II convient en outre de souligner que Ie terme 

meme de «memorandum» n'existe pas dans la procedure des CETC. Or, l'evocation 

d'une question aussi fondamentale que l'acces au dossier doit etre regIe par une 

decision dont la nature judiciaire est c1airement identifiee. A defaut Ie document releve 

de l'arbitraire et porte atteinte au droit a un proces equitable. 

5 Voir it ce sujet et it titre comparatif la jurisprudence de la Chambre preliminaire qui considere qu'une lettre doit etre 
consideree comme une decision en fonction de son contenu et non de sa forme: D54NI5_"Decision on Nuon Chea's Appeal 
regarding appointment of an expert" 22 October 2008 Para 9 9 , AI04/II/4_"Decision on the Admissibility of the appeal 
lodged by Jeng Sary on Visitation" Rights, 21 March 2008 "6. Based on the submissions of both the Co-Lawyers and the Co
Prosecutors. the Pre-Trial Chamber jind~ that the decision contained in this letter appears to be. in its effect. a segregation 
order by the Co-Investigating Judges"; A162/IIII6 "Decision On Ieng Sary's Appeal Against Letter Concerning Request For 
Information Conceming Legal Officer David Boyle", 28 Aout 2008,para 3 
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9. Les Co-avocats pnnClpaux des parties civiles et les avocats des parties civiles 

entendent par consequent contester l'autorite du memorandum E 62/3/10/4 et 

demander que la Chambre c1arifie la nature du document E62/3/l0/4. 

b. Demande de rectification des erreurs de droit contenues dans Ie document E62/3/l0/4 

10. Le memorandum, en omettant de citer ou ne reprenant pas in extenso les regles 

pertinentes relatives a l'organisation de la representation legale des parties civiles au 

stade du proces cree une confusion que les avocats des parties civiles et les Co-avocats 

principaux entendent rectifier. 

i) Sur la recherche d'un consensus 

11. Dans son document E62/3/l0/4, la Chambre indique tout d'abord que la requete des 

Co-avocats des parties civiles pour demander l'acces des rapports d'expertise a 
l'ensemble des avocats des parties civiles se fonde notamment sur l'affirmation 

suivante: 

«Les Co-avocats principaux sont par ailleurs incapables de parvenir a un 
consensus pour coordonner la representation des parties civiles comme Ie 
requiert la RegIe 12 ter (3) (Requete, par. 14-17). » 

12. Ce resume retranscrit de maniere erronee les paragraphes 14 a 17 du memo ire des Co

avocats principaux des parties civiles qui expose, non pas que les Co-avocats 

principaux des parties civiles sont incapables mais que en revanche Ie fait de limiter la 

notification et l'acces des rapports medicaux a certains des avocats des parties civiles 

les empechent de rechercher un consensus, des lors qu'il ne peut y avoir de consensus 

que sur un sujet connu et partage par tous. 

13. S'il est exact que les Co-avocats principaux doivent rechercher un consensus il est 

evident que cette recherche ne peut se faire qu' autant que les documents sont portes a 
la connaissance de tous. La poursuite d'un proces rapide ne saurait constituer une 

priorite par rapport a la necessite de respecter l'equilibre des droits de toutes les 

parties. Cet equilibre s'entend aussi bien au profit de la partie civile qu'au profit des 

autres parties. La conception du role des Co-avocats principaux vise la representation 

des parties civiles et prevoit pour ce faire une coordination ainsi qu'un soutien de la 

part des avocats des parties civiles par 1a redaction d'actes, la plaidoirie, ou tout autre 

acte procedural. Les elements de ce soutien s'analysent en des actes que seuls les 

avocats sont en droit de faire. Ainsi la qualite d'avocat des avocats des parties civiles 
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n'est pas remise en cause par les regles internes. A ce titre ces avocats, comme les 

autres, doivent avoir acces aux documents des lors que Ie principe de cet acces est 

admis. 

14. Et la Chambre de poursuivre en fournissant un extrait de la regIe 12 ter (3) selon 

laquelle: 

« II ressort du texte meme (<<Le devoir premier des Co-avocats principaux 
pour les parties civiles est de consulter les avocats des parties civiles et de 
parvenir it un consensus ... ») (nous soulignons) que cette disposition ne 
demande pas aux Co-avocats principaux d'obtenir Ie consensus des avocats 
des parties civiles en toutes circonstances [. . .] » 

15. Cette citation est erronee en ce qu'elle omet les mots «s'efforcer de» avant Ie mot 

«parvenim. Cela cree une confusion importante sur Ie role des Co-avocats principaux, 

qui doit etre rectifiee, d'autant que la Chambre semble dire ensuite Ie contraire. 

ii) Sur I' obligation dite « souveraine » 

16. Par ailleurs, la Chambre evoque une obligation qu'elle qualifie de «souveraine» des 

Co-avocats principaux s'agissant des limites dans la recherche de consensus 

«en particulier si cela devait aller a I' encontre de I'obligation souveraine 
(nous soulignons) des Co-avocats principaux d'assurer «I'organisation ejjicace 
de la representation des parties civiles au stade du procf:s, I'equilibre des 
droits de toutes les parties et la rapidite du procf:s dans Ie contexte unique des 
CETC» (RegIe 12 terl./ 

17. A titre de comparaison, la regIe 12 ter (3) parle de «devoir premier », ou encore la 

regIe 12 ter (5) parle de «fonctions essentielles ». Ainsi, lorsque les regles internes ont 

souhaite insister sur Ie caract ere primordial, e1les l'ont fait. II n'appartient pas a la 

Chambre de modifier, a fortiori dans un memorandum, cet ordre de priorite ou d'en 

ajouter un, ce qui revient au meme. Cette erreur est de nature a modifier Ie role des 

Co-avocats principaux. 

iii) Sur la portee de la regIe 23.3 

18. Enfin, la Chambre poursuit en indiquant que: 

«Le role des avocats des parties civiles consiste it aider les Co-avocats 

principaux et s 'acquitter de ces responsabilites (responsabilite ultime devant la 

6 paragraphe 8 
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cour pour les questions generales de plaidoirie, de strategie et de presentation 

orale des interets du collectif de parties civiles au procf:s (RegIe 12 ter 5».), et 

leurs clients ne participent plus individuellement au proces (RegIe 23.3)>>. 

19. lci encore l'interpretation de la chambre est erronee. Si, au terme de l' article 12 ter 5 

du reglement interieur, les Co-avocats principaux pour les Parties Civiles ont pour 

fonction essentielle de representer au stade du proces et a tout stade ulterieur, les 

inten~ts du collectif des parties civiles, ils sont pour ce faire soutenus par les avocats 

des parties civiles charges initialement de representer celles-ci au stade de l' 

instruction, ceci en application des regIe 12ter 3 et 6 du reglement interieur. Les 

avocats des parties civiles sont ainsi consultes et les Co-avocats principaux s'efforcent 

de parvenir un consensus en leur sein. Cette consultation et ce soutien peuvent prendre 

et prennent d'ores et deja, la forme de conclusions orales ou ecrites ou d'interventions 

a l'audience en application de la regIe 12 ter 6. 

20. Ainsi, les avocats des parties civiles, mandates par les parties civiles et qui ont assistes 

leurs clients et etabli avec eux une relation de confiance, continuent d'intervenir au 

stade du proces, meme si la representation du collectif est desormais assuree par les 

Co-avocats principaux. Les avocats des parties civiles continuent d' exercer leur 

mission d'avocat et participent effectivement au deroulement du proces dans lequel ils 

ont une part active et essentielle qui doit continuer d'etre reconnue. 

21. II apparait en effet injustifie et illogique de demander aux avocats des parties civiles 

de poursuivre leur activite et leur mission d'avocat sans leur en reconnaitre Ie role 

dans Ie cadre procedural. alors meme qu'ils sont, bien entendu, partie prenante au 

proces. 

*** 

III - SUR LES DROITS DES PARTIES AU PROCES 

a. Sur l'acces au dossier de tous les avocats intervenants dans la procedure 

22. La defense de leng Tirith pretendait qu'en demandant la diffusion des rapports 

medicaux aux avocats des parties civiles, les Co-avocats principaux feraient preuve 

d'une meconnaissance de la notion de classement «strictement confidentiel ». Les 
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concluants ont tout au contraire largement explicite cette notion dans leur premier 

memo ire auquel ils se referent pour de plus amples explications.7 

23. La chambre declare dans son premier memorandum que les documents strictement 

confidentiels peuvent etre diffuses a certains avocats, mais pas a d' autres. En ne 

contestant pas la diffusion des rapports medicaux aux Co-procureurs, aux avocats des 

co-accuses et aux Co-avocats principaux pour les parties civiles, la defense de Ieng 

Tirith admet implicitement Ie bien-fonde et la necessite de faire une exception au 

principe de la stricte confidentialite. Des lors, invoquer Ie droit a la vie privee de sa 

cliente exclusivement a l'egard des avocats de parties civiles n'a pas de fondement. 

24. Les explications de Ieng Thirith, implicitement admises par la Chambre, tendent a 

etablir une distinction injustifiee entre les avocats: ceux des accuses et les Co-avocats 

principaux d'une part et les avocats de parties civiles d'autre part. 

25. II convient de rappeler que la regIe 86 du Reglement interieur prevoit que « les Co

procureurs et les avocats des autres parties peuvent consulter Ie dossier et en obtenir 

copie sous Ie contr6le du greffier de la Chambre pendant les jours ouvrables et sous 

reserve des necessites liees au bon fonctionnement des CETC ». 

26. Par ailleurs, la regIe 46 alinea 1 du reglement interieur mentionne que «les decisions 

des cojuges d'instruction ou des chambres sont notijiees aux parties ou it leurs, 

conseils ... », et l'alinea 4 ajoute que «au stade du proces et au-dela, les Co-avocats 

principaux pour les parties civiles reyoivent egalement notification des decisions ». Le 

terme «egalement» demontre bien qu'en ce qui conceme la notification, les Co

avocats principaux ne se substituent pas aux avocats des parties civiles. 

27. Le systeme instaure par la Chambre et consistant a autoriser «les co-avocats 

principaux a communiquer ces rapports dans la mesure ou cela s'avere necessaire pour 

leur permettre de preparer des conclusions orales ou ecrites en la matiere, des lors 

qu'ils ont choisi de deleguer ces taches, en tout ou en partie, Q tel ou tel avocat des 

parties civiles» n'est pas acceptable. En effet, les Co-avocats principaux considerent 

qu'il ne leur appartient pas, car ils ne sont pas investis d'un tel pouvoir, d'apprecier 

l'opportunite de donner ou non acces a des documents, au surplus classes« strictement 

7 E62/3/10/01, Memoire urgent devant la Chambre de Premiere Instance tendant it voir rectifier Ie memorandum E62/3/1O 
(anciennement E106), 15 juillet 2011, para. 7 it 9. 
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confidentiels» et encore moins d'apprecier si une regIe de confidentialite peut etre 

attenuee. 

b. Sur la definition de l'action civile devant les CETC 

28. En son paragraphe 9 la Chambre evoque l'objet de l'action civile devant les CETC 

comme etant de participer «en soutien de l'accusation, aux poursuites des personnes 

responsables». La Chambre omet de mentionner que Ie but ultime de la partie civile 

est de demander reparation collective et morale, au terme de l'article 23(1) dont Ie 

soutien a l'accusation n'est que Ie premier element, indispensable a l'obtention du 

second. En omettant ce but ultime, la Chambre peut ainsi pretendre fonder son 

argumentation au terme de laquelle elle dit qu'il n'y aurait «aucune violation du 

principe de l'egalite des armes» lorsqu'elle refuse de notifier les rapports a l'ensemble 

des avocats des parties civiles. Cette omission est donc de nature a fausser 

l'appreciation du droit des parties civiles. 

c. Sur l'atteinte aux droits des parties civiles 

29. La defense de Ieng Tirith pretendait s'etonner de ce que la non diffusion puisse porter 

atteinte aux droits des parties civiles et declare ensuite que si la Chambre decidait 

qu'un accuse n'etait pas en etat d'etre juge pour des raisons de sante mentale, cela ne 

porterait aucunement atteinte aux droits des parties civiles. 

E62/3/10/4/1 

30. Conformement aux principes fondamentaux rappeles dans la Resolution de 

l'Assemblee generale des Nations Unies Ie 16 decembre 2005,8 les victimes et a 

fortiori les parties civiles ont au terme du paragraphe VII de ces principes un droit a 

«1' acces effectif a la justice dans des conditions d' egalite » et un droit aI' «acces aux 

informations utiles concernant les violations et les mecanismes de reparation ». E1les 

ont un interet manifeste a la presence de chaque accuse au proces. E1les sont par 

ailleurs en droit de pouvoir discuter tout element relatif a cette presence. L' acces aces 

informations n'a pour seul but que de permettre aux parties civiles de preparer au 

mieux leur defense. Enfin, dans la mesure OU les parties civiles poursuivent un objectif 

8 Voir la Resolution adoptee par I'Assemblee generale des Nations Unies AlRES/601147 du 21 mars 2006 sur les« Principes 
fondamentaux et directives concernant Ie droit it un recours et it reparation des victimes de violations flagrantes du droit 
international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire ». 
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d' obtention de reparations; cela passe par la constatation de la culpabilite de chaque 

accuse qui n'est qu'un objectifinterrnediaire mais necessaire.9
. 

31. Les parties civiles sont egalement en droit, au terrne de l'article 23 quinquies 3a) du 

Reglement Interieur de demander qu'« une reparation sera mise it la charge de la 

personne declaree coupable ». La presence de chaque accuse est donc, lit encore, 

importante pour les parties civiles et il est indispensable qU'elles puis sent s'exprimer 

sur ce point en toute connaissance de cause et notamment sur toutes les pieces sur 

lesquelles la Chambre fonderait sa decision. 

PAR CES MOTIFS 

Les co-avocats principaux pour les parties civiles demandent 

- que soit precisee la nature juridique du document E62/3/10/4 

- que soient rectifiees les erreurs de droit contenues dans Ie document E62/3/l0/4 

- que soit reconsideree la position de la Chambre it l'egard des avocats des parties 

civiles, de telle sorte qu'ils beneficient, comme les co-procureurs, les avocats des 

accuses et les co-avocats principaux, de l'acces aux rapports medicaux et aux 

documents subsequents, nonobstant Ie classement strictement confidentiel de ces 

pieces. 

Date Nom Lieu Signature 
PICHAng Phnom Penh 

~ Co-avocat principal national 
18 aout 2011 

Elisabeth Simonneau-Fort Phnom Penh 

~ Co-avocat principal international 

9 Voir Reglement InU:rieur, Regie 23 alinea 1. 
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